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ARTICLE PREMIER
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Compléter la troisième phrase de l'alinéa 21 par les mots :

«, ainsi qu'à promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans ce domaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les inégalités entre les femmes et les hommes sont très présentes dans le milieu de la recherche et 
ce d’autant plus dans les domaines scientifiques et technologiques.

Cette inégalité a un double impact tant sur le nombre de chercheuses que sur les choix de sujets de 
recherche qui ont longtemps écarté les pathologies plus courantes chez les femmes.

Le rapport d’information sur Les Femmes et les Sciences des députés Céline Calvez et Stéphane 
Viry préconise ainsi de promouvoir cette égalité dans le domaine de la recherche en donnant 
notamment l’exemple dans la recherche publique et l’enseignement supérieur.


